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44e SÉANCE 
CONSEIL 2021-2025 

 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 19 juin 2023 à 
19 h à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller  

Mme Claudia Bertinotti, conseillère 
Mme Muriel Lafarge, conseillère 

  M. Richard Leduc, conseiller 
   M. Cédric Champage, conseiller 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Claude St-Cyr, conseiller 
  M. Alexandre Martel, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Pierre-Luc 
Bellerose. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Pierre-Luc Bellerose, maire. Est 
également présente Me Anaïs Baril, greffière par intérim, laquelle agit à 
titre de secrétaire. M. François Pépin, directeur général est absent. 
 
 
23-419 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 5 juin 2023 – Approbation du procès-verbal 
4. Rapport financier 2022 consolidé et rapport de l’auditeur 

independant 
5. Refinancement – Remboursement par anticipation à même les 

surplus 
6. Affectation de surplus – Fonds de prévoyance 
7. Affectation de surplus – Programme d’habitation abordable 

Québec 
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8. Versement à la réserve de développement culturel 
9. Affectations de surplus – Revêtement asphaltique 

AMÉNAGEMENT 

10. Mandat à l’Union des municipalités du Québec – Achat de 
différents bacs et mini-bacs de cuisine pour la collecte des 
matières résiduelles 

ADMINISTRATION 

11. Modification du Règlement d’emprunt 215 – Acquisition 
d’immeuble 

12. Assurances Hydro-Joliette – Couverture en responsabilité civile 
générale – Northbridge – Autorisation 

13. Commission municipale du Québec – Exemption de taxes 
foncières – Révision périodique – Unité point de départ inc. – 
Dossier CMQ-59473-003 

14. Liste des comptes à payer du 24 mai au 6 juin 2023 – 
Approbation 

15. Résolution de concordance et de courte échéance relativement à 
un emprunt par obligations au montant de 6 400 000 $ qui sera 
réalisé le 5 juillet 2023 

16. Réfection du petit pont des Îles Vessot – Phase 1 – Construction 
FGK inc. – Certificat de paiement numéro 2 – Acceptation 
provisoire 

17. Système de refroidissement existant au CO2 – Centre récréatif 
Marcel-Bonin – Cimco Réfrigération – Certificat de paiement 
numéro 4 final – Acceptation définitive 

18. Embauche d’un technicien en automatisation – Service d’Hydro-
Joliette 

19. Embauche d’un agent de service aux citoyens – Service des 
Communications, affaires publiques et relations avec les citoyens 

20. Embauche d’un journalier – Secteur BBB – Service des Loisirs et 
de la culture 

21. Embauche d’un directeur – Service du Greffe et des affaires 
juridiques 

22. Embauche d’un conseiller en développement culturel – Service 
des Loisirs et de la culture 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

23. Soumission numéro AP23-022 – Câble souterrain – Adjudication 
de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

24. Ajout d’un abribus au coin des rues Beaudry et Saint-Louis – 
Demande à la MRC de Joliette 

25. Retrait d’une bretelle d’accès – Rue Piette et boulevard de 
l’Industrie – Demande au ministère des Transports et de la 
Mobilité durable – Permis de voirie – Autorisation 
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LOISIRS ET CULTURE 

26. Fête du nautisme – Autorisation 
27. Loisir et Sport Lanaudière – Jeux du Québec 2023 – Utilisation 

de l’espace public – Autorisation 
28. Divers 
29. Dépôt de rapports 
30. Date et heure de la prochaine assemblée 
31. Période de questions 
32. Levée de l’assemblée 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-420 – SÉANCE ORDINAIRE DU 5 JUIN 2023 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 5 juin 2023 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière par intérim est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 juin 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-421 – RAPPORT FINANCIER 2022 CONSOLIDÉ ET RAPPORT DE 
L’AUDITEUR INDEPENDANT 
 
Monsieur le conseiller Claude St-Cyr, président de la commission des 
finances, présente le rapport financier 2022 consolidé. 
 
Monsieur le Maire commente brièvement le surplus. 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Claude St-Cyr, appuyé par le 
conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du rapport financier 2022 consolidé préparé par 
Mme Julie Bourgie, directrice du service des Finances et trésorerie et 
daté du 12 juin 2023, le tout conformément aux articles 105 et suivants 
de la Loi sur les cités et villes. 
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DE PRENDRE acte du rapport de Amyot Gélinas S.E.N.C.R.L., auditeur 
indépendant pour l’année 2022, et signé par Marie-Claude Dagenais, 
CPA auditeur, en date du 12 juin 2023, le tout conformément aux 
articles 105 et suivants de la Loi sur les cités et villes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-422 – REFINANCEMENT – REMBOURSEMENT PAR 
ANTICIPATION À MÊME LES SURPLUS 
 
CONSIDÉRANT QUE certains règlements feront l’objet d’un 
refinancement du solde de l’emprunt le 5 septembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT les surplus accumulés au 31 décembre 2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
DE REMBOURSER par anticipation le solde de l’emprunt sur les 
règlements suivants en affectant les montants ci-après indiqués qui 
seront financés à même les excédents de financement non affectés en 
vue du refinancement prévu le 5 septembre 2023. 
 

DATE DE 
REFINANCEMENT 

NO. 
RÈGLEMENT DESCRIPTION MONTANT 

5 septembre 2023 154 Réaménagement de 
la Place Bourget 966 200 $ 

5 septembre 2023 146 Conversion de l’église 
– Bibliothèque 101 800 $ 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
23-423 – AFFECTATION DE SURPLUS – FONDS DE PRÉVOYANCE 
 
CONSIDÉRANT les surplus accumulés au 31 décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 23-103, approuvant la politique 
budgétaire; 
 
CONSIDÉRANT que cette politique budgétaire prévoit une affectation 
de 3 % du budget annuel réservé à même l’excédent accumulé; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’AUTORISER la directrice Finances et trésorerie à affecter une 
somme de 2 464 476 $ à même le surplus accumulé au 
31 décembre 2022 pour un fonds de prévoyance. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-424 – AFFECTATION DE SURPLUS – PROGRAMME 
D’HABITATION ABORDABLE QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT les surplus accumulés au 31 décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT les deux projets autorisés par les résolutions 23-176 
et 22-764 pour le Programme d’habitation abordable Québec (PHAQ); 
 
CONSIDÉRANT QUE la contribution de la Ville de Joliette sera requise; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice Finances et trésorerie à affecter une 
somme de 310 670 $ à même le surplus accumulé au 
31 décembre 2022 au financement d’une partie des projets autorisés 
pour le PHAQ. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-425 – VERSEMENT À LA RÉSERVE DE DÉVELOPPEMENT 
CULTUREL 
 
CONSIDÉRANT les surplus accumulés au 31 décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT le Règlement 185-2023 relatif à la création d’une 
réserve financière pour les dépenses liées au développement culturel; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement prévoit qu’une somme équivalente à 
5 % de l’excédent de fonctionnement annuel soit versée au fonds; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice Finances et trésorerie à verser une 
somme de 262 134 $ à même le surplus accumulé au 
31 décembre 2022 à la réserve financière pour les dépenses liées au 
développement culturel. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-426 – AFFECTATIONS DE SURPLUS – REVÊTEMENT 
ASPHALTIQUE 
 
CONSIDÉRANT les surplus accumulés au 31 décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT les besoins en matière de revêtement asphaltique; 
 
CONSIDÉRANT QUE des travaux devront être réalisés 
prochainement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice Finances et trésorerie à affecter une 
somme de 1 000 000 $ à même le surplus accumulé au 
31 décembre 2022 afin de bonifier l’enveloppe budgétaire des travaux 
de revêtement asphaltique débutant prochainement. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-427 – MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – 
ACHAT DE DIFFÉRENTS BACS ET MINI-BACS DE CUISINE POUR 
LA COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a reçu une proposition de l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom 
d’autres organisations municipales intéressées, un document d’appel 
d’offres pour un achat regroupé de bacs roulants et de mini-bacs de 
cuisine pour la collecte des matières résiduelles, pour l’année 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes : 
 

- Permet à une municipalité de conclure avec l’UMQ une entente 
ayant pour but l’achat de matériel; 

- Précise que les règles d’adjudication des contrats par une 
municipalité s’appliquent aux contrats accordés en vertu du présent 
article et que l’UMQ s’engage à respecter ces règles; 

- Précise que le présent processus contractuel est assujetti au 
« Règlement numéro 26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ 
pour ses ententes de regroupement » adopté par le conseil 
d’administration de l’UMQ. 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire participer à cet achat 
regroupé pour se procurer les bacs roulants et les mini bacs de cuisine 
dans les quantités nécessaires pour satisfaire ses besoins; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
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QUE le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité 
au long. 
 
QUE la Ville de Joliette confie, à l’UMQ, le mandat de préparer, en son 
nom et celui des autres organisations municipales intéressées, un 
document d’appel d’offres visant à adjuger un contrat d’achat regroupé 
visant la fourniture de bacs roulants et les mini bacs de cuisine 
nécessaires aux activités de la Ville de Joliette pour l’année 2024. 
 
QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, 
la Ville de Joliette s’engage à fournir à l’UMQ toutes les informations 
requises en remplissant la ou les fiches techniques d’inscription requises 
que lui transmettra l’UMQ et en retournant ce document à la date fixée. 
Aussi, bien que les besoins exprimés par la Ville de Joliette à ce stade-ci 
soient approximatifs, les quantités indiquées dans la fiche technique 
d’inscription doivent représenter le plus fidèlement possible les besoins 
réels anticipés de la Ville de Joliette. En conformité avec le cadre législatif 
applicable aux regroupements d’achats de l’UMQ, cette dernière ne 
pourra donner suite à une modification des quantités que lorsque celle-ci 
constitue un accessoire au contrat et n’en change pas la nature. 
 
QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Joliette s’engage à respecter 
les termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement avec le 
fournisseur à qui le contrat est adjugé. 
 
QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Joliette s’engage à procéder à 
l’achat des produits qu’elle a inscrits à l’appel d’offres BAC-2024, selon les 
quantités minimales déterminées et autres conditions contractuelles. 
 
QUE la Ville de Joliette reconnaît que l’UMQ recevra, directement de 
l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant 
facturé avant taxes à chacun des participants. Ce pourcentage est fixé à 
2 %. 
 
QU’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des 
municipalités du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-428 – MODIFICATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 215 – 
ACQUISITION D’IMMEUBLE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a adopté le Règlement 
d’emprunt 215 relatif à l’acquisition d’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT l’article 564 de la Loi sur les cités et villes; 
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CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier le Règlement d’emprunt 215 
afin que la Ville de Joliette se prévale du pouvoir prévu au deuxième 
paragraphe du deuxième alinéa de l’article 544 de la Loi sur les cités et 
villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
DE REMPLACER l’article 1 par le suivant :  
 
« CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire se prévaloir du 
pouvoir prévu au deuxième paragraphe du deuxième alinéa à l’article 
544 de la Loi sur les cités et villes, le conseil est autorisé à procéder à 
l’acquisition d’immeuble, incluant les frais de financement de 10 %, les 
imprévus de 10 %, les honoraires professionnels de 10 %, ainsi que la 
portion de la taxe non réclamée calculée sur le montant brut, pour une 
somme n’excédant pas 4 000 000 $. » 
 
DE REMPLACER l’article 2 par le suivant : 
 
« Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 4 000 000 $ pour 
les fins du présent règlement » 
 
DE REMPLACER l’article 3 par le suivant : 
 
« Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est autorisé à emprunter une somme de 4 000 000 $ sur une 
période de 20 ans. » 
 
QU’une copie certifiée de la présente résolution soit transmise au 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
D’ABROGER la résolution 23-392. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-429 – ASSURANCES HYDRO-JOLIETTE – COUVERTURE EN 
RESPONSABILITÉ CIVILE GÉNÉRALE – NORTHBRIDGE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’offre pour une couverture d’assurance pour Hydro-
Joliette par la compagnie Northbridge pour la distribution électrique 
incluant les lignes électriques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’AUTORISER la trésorière de la Ville de Joliette à payer à la 
compagnie Northbridge la prime d’assurance au coût de 75 163,00 $ 
plus les taxes applicables, pour la période du 1er juin 2023 au 
1er juin 2024. 
 
D’AUTORISER les ajustements et mises à jour de couverture pour la 
période visée. 
 
D’AUTORISER la greffière à signer toute documentation nécessaire à 
sa mise en vigueur. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-430 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION 
DE TAXES FONCIÈRES – RÉVISION PÉRIODIQUE – UNITÉ POINT 
DE DÉPART INC. – DOSSIER CMQ-59473-003 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la 
Commission municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette lors 
de la révision périodique aux fins de l’exemption des taxes foncières de 
l’organisme Unité point de départ inc.; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle reconnaissance a été acceptée le 
10 octobre 2013 en faveur de l’organisme Unité point de départ inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Patrick Lasalle et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec 
qu’elle s’en remet à la discrétion de cette dernière concernant la 
demande de confirmation de la reconnaissance aux fins d’exemption de 
toutes taxes foncières formulée par Unité point de départ inc. visant 
l’immeuble situé au 220, rue Lajoie Sud à Joliette. 
 
QU’advenant la tenue d’une audience, la Ville de Joliette ne sera pas 
présente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-431 – LISTE DES COMPTES À PAYER DU 24 MAI AU 
6 JUIN 2023 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil la liste détaillant les dépenses 
autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 172-2022 
au montant de 3 673 539,00 $ pour la période du 24 mai au 
6 juin 2023 et la liste des comptes à payer pour la même période; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer pour la période s’étendant 
du 24 mai au 6 juin 2023 et d'autoriser la trésorière à payer pour et au 
nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des dépenses autorisées par délégation et des comptes à 
payer pour la période du 24 mai au 6 juin 2023 
 

a) Liste des transferts électroniques : 1 728 052,28 $ 

b) Liste des chèques : 2 914 424,73 $ 

c) Liste des paiements effectués via Accès-D : 953 461,23 $ 

Total 5 595 938,24 $ 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-432 – RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE 
ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR OBLIGATIONS 
AU MONTANT DE 6 400 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 
5 JUILLET 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d'emprunts 
suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la 
Ville de Joliette souhaite émettre une série d'obligations, soit une 
obligation par échéance, pour un montant total de 6 400 000 $ qui sera 
réalisé le 5 juillet 2023, réparti comme suit : 
 

Règlements 
d'emprunts # Pour un montant de $ 

170 242 800 $ 

194 950 000 $ 

195 3 207 090 $ 

195 1 000 110 $ 

208 1 000 000 $ 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
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CONSIDÉRANT QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la 
Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour 
les fins de cette émission d'obligations et pour les règlements 
d'emprunts numéros 170, 194, 195 et 208, la Ville de Joliette souhaite 
émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces 
règlements; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule 
soient financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 
5 juillet 2023; 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 5 janvier et le 
5 juillet de chaque année; 

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; 
toutefois, elles pourront être rachetées avec le consentement des 
détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux (RLRQ, chapitre D-7); 

4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt 
et de compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de 
CDS; 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et 
responsable des transactions à effectuer à l'égard de ses 
adhérents; 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux 
exigences légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la 
trésorière à signer le document requis par le système bancaire 
canadien intitulé \« Autorisation pour le plan de débits préautorisés 
destiné aux entreprises »; 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux 
adhérents par des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, 
CDS prélèvera directement les sommes requises dans le compte 
suivant : 

Caisse Desjardins de Joliette et du Centre de 
Lanaudière 
179, RUE SAINT-PIERRE SUD 
JOLIETTE, QC 
J6E 5Z1 

 
8. Que les obligations soient signées par le maire et la trésorière. La 

Ville de Joliette, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin 
d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les obligations 
entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été 
authentifiées. 
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QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 2029 et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéros 170, 194, 195 et 208 soit plus court que celui 
originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter 
du 5 juillet 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, 
chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du 
solde dû sur l'emprunt. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-433 – RÉFECTION DU PETIT PONT DES ÎLES VESSOT – 
PHASE 1 – CONSTRUCTION FGK INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 2 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Simon Harnois, ingénieur pour la firme Les Services EXP inc., en 
date du 24 mai 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 2, des travaux de réfection du petit pont 
des Îles Vessot – Phase 1 tels que décrétés par la résolution 22-702 et 
d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à payer à l’entreprise 
« Construction FGK inc. » la somme de 5 956,21 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-434 – SYSTÈME DE REFROIDISSEMENT EXISTANT AU CO2 – 
CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – CIMCO RÉFRIGÉRATION 
– CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Gilles Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services 
techniques, au sein du service des Travaux publics et services 
techniques, en date du 31 mai 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Claudia Bertinotti, 
appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
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D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 4 final, des travaux de modification et amélioration 
du système de refroidissement existant au CO2 du centre récréatif 
Marcel-Bonin tels que décrétés par la résolution 22-100 et d’autoriser la 
trésorière de la Ville de Joliette à payer à l’entreprise « Cimco 
Réfrigération » la somme de 50 221,08 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-435 – EMBAUCHE D’UN TECHNICIEN EN AUTOMATISATION – 
SERVICE D’HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste de technicien en automatisation et 
qu’il y a lieu de le pourvoir; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Gabriel Lavoie au poste de 
technicien en automatisation au sein du service d’Hydro-Joliette. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 20 juin 2023. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
960 heures de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 8 
de la convention collective en vigueur du Syndicat canadien de la 
fonction publique section locale 5303 (cols blancs). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-436 – EMBAUCHE D’UN AGENT DE SERVICE AUX CITOYENS – 
SERVICE DES COMMUNICATIONS, AFFAIRES PUBLIQUES ET 
RELATIONS AVEC LES CITOYENS 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste d’agent de service aux citoyens 
au sein du service des Communications, affaires publiques et relations 
avec les citoyens et qu’il y a lieu de le pourvoir; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Christelle Bérubé au poste 
régulier d’agent de service aux citoyens au sein du service des 
Communications, affaires publiques et relations avec les citoyens. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 20 juin 2023. 
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QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 810 
heures de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 4 
de la convention collective en vigueur du Syndicat canadien de la 
fonction publique – section locale 5303 (cols blancs). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-437 – EMBAUCHE D’UN JOURNALIER – SECTEUR BBB – 
SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste de journalier – secteur BBB et 
qu’il y a lieu de le pourvoir; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Claudia Bertinotti, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Frédéric Jetté au poste de 
journalier – secteur BBB au sein du service des Loisirs et de la culture. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 20 juin 2023. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période de probation de 
960 heures de travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 5 
de la convention collective en vigueur du Syndicat canadien de la 
fonction publique – section locale 1152 (cols bleus). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-438 – EMBAUCHE D’UN DIRECTEUR – SERVICE DU GREFFE ET 
DES AFFAIRES JURIDIQUES 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste de directeur du service du Greffe 
et des affaires juridiques et qu’il y a lieu de le pourvoir; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE NOMMER Me Anaïs Baril au poste permanent de directrice au sein 
du service du Greffe et des affaires juridiques à compter du 
20 juin 2023. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 5. 
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LE TOUT conformément au protocole d’entente du personnel cadre et 
non syndiqué. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-439 – EMBAUCHE D’UN CONSEILLER EN DÉVELOPPEMENT 
CULTUREL – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste de conseiller en développement 
culturel et qu’il y a lieu de le pourvoir; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Sonia Hénault au poste de 
conseillère en développement culturel au sein du service des Loisirs et 
de la culture. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 14 août 2023. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de six mois, 
débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une 
permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 2 
du protocole du personnel cadre et non syndiqué. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-440 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-022 – CÂBLE SOUTERRAIN 
– ADJUDICATION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la fourniture de câble 
souterrain 28kV nécessaire à l’entretien du réseau et pour inventaire 
en cas de panne a été publié sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 11 mai 2023; 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT 
TAXES 

CONFORME 
OUI NON 

1 Lumen, division de 
Sonepar Canada inc. 156 675 $  X 

2 MVA Puissance 166 581 $ X  

3 Anixter Canada inc. 248 454 $ X  
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-022, le contrat pour la fourniture de câble souterrain 28kV 
aux entreprises ayant déposé les plus basses soumissions conformes, 
soit :  

- Câble souterrain 750 MCM : MVA Puissance au montant de 
101 130 $; 

- Câble souterrain 3/0 : MVA Puissance au montant de 40 842 $; 

- Câble 500 MCM : Anixter Canada inc. au montant de 14 154 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-441 – AJOUT D’UN ABRIBUS AU COIN DES RUES BEAUDRY ET 
SAINT-LOUIS – DEMANDE À LA MRC DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE l’arrêt d’autobus situé sur la rue Saint-Louis près 
de la rue Beaudry Nord se trouve à proximité d’une zone commerciale 
importante où se trouve entre autres des services essentiels comme 
l’alimentation; 
 
CONSIDÉRANT les demandes adressées au ministère des Transports 
et de la Mobilité durable afin d’améliorer la sécurité à cette intersection; 
 
CONSIDÉRANT QUE le déneigement du trottoir et l’ajout d’un abribus 
viendrait bonifier la sécurisation de l’intersection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
DE DEMANDER à la MRC de Joliette de faire l’acquisition et 
l’installation d’un abribus en vue de joindre l’arrêt d’autobus situé sur la 
rue Saint-Louis près de la rue Beaudry Nord. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-442 – RETRAIT D’UNE BRETELLE D’ACCÈS – RUE PIETTE ET 
BOULEVARD DE L’INDUSTRIE – DEMANDE AU MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE – PERMIS DE 
VOIRIE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs plaintes ont été reçues concernant la 
vitesse des voitures sur la rue Piette en provenance du boulevard de 
l’Industrie; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a sur la rue Piette une majorité de résidences 
et logements avec de jeunes familles; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur du service des Travaux publics et services 
techniques à déposer une demande de permis de voirie au ministère 
des Transports et de la Mobilité durable afin de retirer la bretelle d’accès 
au coin du boulevard de l’Industrie et de la rue Piette. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-443 – FÊTE DU NAUTISME – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la 11e édition de la fête du nautisme de Nautisme 
Québec, qui se déroulera les 8 et 9 juillet prochains, laquelle vise à 
démontrer que la pratique des sports nautiques est accessible; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire faire découvrir toutes les 
possibilités du parc Louis-Querbes et faire découvrir la rivière 
L’Assomption aux citoyennes et citoyens de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’AUTORISER la tenue de la « Fête du nautisme » au parc Louis-
Querbes le 8 juillet 2023 en offrant la gratuité aux citoyennes et citoyens 
de la ville de Joliette pour la location d’embarcations, et ce, sur preuve 
de résidence et réservation. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-444 – LOISIR ET SPORT LANAUDIÈRE – JEUX DU 
QUÉBEC 2023 – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Loisir et Sport Lanaudière pour 
l’utilisation du stationnement au Centre récréatif Marcel-Bonin pour la 
délégation lanaudoise participant aux Jeux du Québec 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, 
appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D’AUTORISER l’organisme Loisir et Sport Lanaudière à utiliser 
gratuitement le stationnement au Centre récréatif Marcel-Bonin lors de 
la période des Jeux du Québec 2023, soit du 21 au 29 juillet 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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DIVERS 
 
Aucun point ajouté 
 
 
23-445 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière par intérim dépose aux membres du conseil les documents 
suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 19 juin 2023; 
- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 

mensuel du mois de mai 2023. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 10 juillet 2023, à 
19 h, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
Je vous informe que ce point met fin à la webdiffusion de ce soir. Une 
période de questions, réservée aux gens présents suivra la fin de la 
webdiffusion. La séance sera levée à la suite de la période de 
questions. Au nom des membres du conseil et en mon nom personnel, 
je vous remercie de votre présence. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 21. 
 
 
 
 
 
 PIERRE-LUC BELLEROSE, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 ANAÏS BARIL, 
 Greffière par intérim 
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